
 
REPUBLIQUE FRANCAISE 
MAIRIE DE SOMBACOUR 

 
Compte rendu de la séance   

Conseil municipal de Sombacour 
du 4 octobre 2019 

 
 

Membres présents :  
Mesdames BLONDEAU Fabienne, BISTON Jocelyne, LECHINE Marie Jeanne,  
ROGNON Marguerite,  JEANNIN Maryse. 
Messieurs KALLAL Ahmed, Louis SIEVERT, Frédéric TOUBIN, Stéphane CERF. 
 

Membres excusés : Fabrice VILLAME, Xavier BOUVERET, Alban 

FAIVRE, Maryline SCALABRINO. 
 

Secrétaire de séance : Mr Ahmed KALLAL. 

 
La séance se déroule sous la Présidence de Mme Jeannin Maryse, Maire de la 
commune. 
 
Début de séance à 19h00. 
 
Ajouts à l’ordre du jour : 

- Subvention au Comité des Fêtes. 
 

 

1 – APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU 6 
SEPTEMBRE 2019 
 
Une modification est à apporter paragraphe 8 – contrat gaz. 

La commune a choisi de changer de fournisseur car les tarifs étaient plus 

avantageux à VITOGAZ (891 € HT la tonne) sachant que la dernière facture 

Primagaz du 20 décembre 2018 s’élevait à 1 032,33 € la tonne et que la 

proposition s’élève à 1 100 € HT la tonne pour l’avenir. 

Accord à l’unanimité. 



2 – SUBVENTION EXCEPTIONNELLE – COMITE DES 
FETES 
 

Madame le Maire fait part d’une demande de subvention exceptionnelle du 
Comité des fêtes pour son fonctionnement. Ainsi, il est proposé de verser une 
subvention d’un montant de 600 € courant octobre. Le Conseil municipal 
valide à l’unanimité cette proposition. 
 

3 – RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE L’ASVP 

Le contrat à durée déterminée d’une année de Monsieur Yannick Chevalet 

arrive à son terme. Il assure les missions d’ASVP pour la commune. Il vient 

aux écoles et aide à l’organisation des différentes manifestations. 

Madame le Maire propose de lui renouveler son contrat pour une durée d’une 

année à compter 18 septembre 2019. 

Accord du Conseil municipal, une abstention. 

 

4 – CHARTE EAU ET ASSAINISSEMENT 

 

Projet de charte établie par la CCA 800. C’est l’aboutissement du travail d’un 

ingénieur recruté à mi-temps. Le projet doit être validé par les communes de 

la CCA 800. 

Le document montre que les tarifs de l’eau et de l’assainissement vont 

augmenter à l’avenir : 

- prix de l’eau : de 1,10 € à 1,46 € le m3 en 2026 ; 

- prix de l’assainissement : de 1,30 € à 2,75 € le m3 en 2026. 

Les réseaux sont en bon état à Sombacour. 

Le projet invite les communes à prendre un engagement jusqu’en 2026 pour 

que toutes arrivent aux mêmes montants en 2026. 

Le Conseil municipal vote contre le projet de charte à l’unanimité car 

l’augmentation est trop importante d’ici 2026 et préfère laisser le prochain 

conseil étudier cette charte en 2020. 

Mr Guinchard a par ailleurs travaillé sur un modèle de règlement qui pourrait 

venir compléter ceux déjà mis en place en mai 2016. 

 



5 – ADAT : SAUVEGARDE DES DONNEES 

 
L’ADAT est un soutien aux collectivités qui adhèrent notamment pour 
l’informatique, la gestion du logiciel et à présent pour la sauvegarde des 
données. 
L’ADAT propose des solutions de sauvegarde pour les collectivités avec en 
préalable un audit. 
Madame le Maire a sollicité un rendez-vous le mardi 8 octobre, montant de la 
prestation de 100 €. 
Si cela convient, une location mensuelle sera facturée après signature d’une 
convention. Le montant de la location s’élève à 20 € HT pour 4 Gigas et 1,5€ 
par Giga supplémentaire. 
 
La réalisation de l’audit sera faite avant de se prononcer. 
 

QUESTIONS DIVERSES 

  1 – Projet d’état d’assiette 2020 – ONF. L’ONF a préparé l’état 
d’assiette 2020 et prévoit aussi 500 m3 de chablis dû à la sécheresse. Pour 
2020, prévision à hauteur de 60 % d’une année normale : 

- parcelle 12 : 600 m3 seront commercialisés en pré-vente ; 
- parcelle 14 : 500 m3 seront commercialisés en pré-vente ; 
- parcelle 28 : 500 m3 en contrat d’approvisionnement. 

La commission bois se réunira pour étudier le projet d’assiette 2020 avec 
le garde de l’ONF. 

  2 – Courrier de Monsieur Merlin : problème de pollution lumineuse 
provoquée par un lampadaire. Or, le lampadaire n’a pas été déplacé depuis 
une dizaine d’années, seule une ampoule a été remplacée par une ampoule 
Led (économie d’énergie et baisse d’intensité de 22h à 5h). 

  3 – Courrier de Séverine Racle : elle est intéressée par le terrain 
mis à disposition au Béchamp. Ce terrain a été proposé à Mathieu Mouchet. 
Elle est actuellement en train de poursuivre ses études pour 2 ans. Le 
terrain sera attribué en commission technique, laquelle répond à un rang 
de priorité. 2 candidats ont été enregistrés : Mathieu Mouchet priorité 3 et 
Pascal Girod priorité 8. De ce fait, le Préfet a donné son aval à Mr Mouchet 
Mathieu par un arrêté, d’exploiter les parcelles pour 20ha 88a 25ca sous 
condition de sa future installation en GAEC avec son père Mr Mouchet 
Pierre-Marie. 



  4 – Fonds de solidarité pour le logement du Département : 1 
ménage de Sombacour a été aidé en 2018 pour un montant de 120 €. La 
CCA 800 contribue à ce fonds à hauteur de 6 000 €. La commune ne 
participe donc pas.  

  5 – Demande de Val école pour la réalisation de photocopies pour 
l’association par le biais des 3 communes. Le nombre de photocopies étant 
limité aux écoles pour les enseignantes, Val école pourrait faire ses 
photocopies dans les 3 secrétariats de mairie pour les diverses 
manifestations. Le Conseil municipal décide d’accorder la gratuité des 
photocopies pour l’association Val école. Celle-ci pourra réaliser des 
photocopies gratuitement au secrétariat de mairie. 

  6 – Ecole : remerciements de la Directrice à Thomas pour les 
étagères de la salle de sieste et pour sa présence lors de l’exercice 
incendie. 

  7 – Jeudi 10 et vendredi 11 octobre : carrefour des collectivités 
locales à Besançon. 

  8 – L’AG des Maires ruraux du Doubs aura lieu le samedi 26 
octobre prochain aux Fins. 

  9 – Demande d’autorisation pour le Comité du Souvenir Français. 
Demande reçue pour tenir une permanence dans une salle associative les 
lundis matins de 10h à 12h, pour que les gens puissent acheter un livret 
pédagogique suite au chantier de rénovation de 4 tombes dans le cimetière 
communal de Goux-les-Usiers. Accord à l’unanimité pour le prêt d’une 
salle. Le livret est vendu 15 € et ouvre droit à déduction fiscale. 

  10 – La chambre funéraire du Val d’Usiers a été inaugurée. 

  11 – Station d’épuration / SACTOM : un terrain a été trouvé. 
 

  12 - En ce qui concerne les travaux rue Charles de Gaulle, 3 

cabinets vont être consultés pour la maîtrise d’œuvre. 

   

La séance est levée à 20h20. 

Prochaine réunion : jeudi 31 octobre à 20h00 


